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Vos r6f z 5392lPL

Recommand6

OBJET: Votre maildu 0610512026 regu en date du 0610512026

TERRAIN(S) SIS i Houffalize, division 1, section An"L792D,L7938,t79312B.,t79312E,7-79312G

Maitre, Madame, Monsieur,

En r6ponse i votre demande d'informations relative i un bien sis Houffalize, Rue de La-Roche, 32,

cadastr6 (voir ci-dessus) et appartenant e BEN LALLAHOUM-OZDIL lssam et Bedia, nous avons

l'honneur de vous adresser ci-aprds les informations vis6es d l'article D.lV.99 du Code wallon de

D6veloppement Territoria I :

- Les parcelles n"1792D, t79312E, t793l2c se situent en zone forestiEre au plan de secteur de

Bastogne adopt6 par Arr6t6 Royal du 05 septembre 1980 et qui n'a pas cess6 de produire ses effets

pour le bien pr6cit6 ; et les parcelles n"t793l2E,L793l2G se situent en plus en zone forestidre i int6r6t
paysager au m6me plan de secteur ;

- Les parcelles n"1793B, L793l2B se situent en zone de loisirs au plan de secteur de Bastogne adopt6

par Arr6t6 Royal du 05 septembre 1980 et qui n'a pas cess6 de produire ses effets pour le bien pr6cit6 ;

- Nous ne disposons pas des donn6es n6cessaires pour certifier que le bien en cause n'a fait lbbjet
d'aucun permis de bdtir ou d'urbanisme d6livr6 aprds le !u' ianvier i977.

- Le bien en cause n'a fait lbbjet d'aucun permis de lotir/d'urbanisation d6livr6 aprEs le 1" janvier 1977 ;

- Le bien en cause n'a fait l'objet d'aucun certificat d'urbanisme datant de moins de deux ans.

De plus, le bien en cause :

- n'est pas repris dans un P.P.A.;

- n'a aucune expropriation pr6vue d notre connaissance ;

- n'a aucun droit de pr6emption d notre connaissance ;

- fait partie du Parc Naturel des Deux Ourthes (P.N.D.O.) ;

- n'a aucune ordonnance d'insalubrit6;
- n'a aucune emprise en sous-sol pour une canalisatioh de gaz;

- est concern6 par le sch6ma de d6veloppement de l'espace r6gional, i savoir : ou niveou du

Schdmo de Ddveloppement de l'Espoce Rdgionol approuvd por le Gouvernement wollon en mai
7999, l'autoroute E25 reliont Rotterdom d Milon via Lidge et Luxembourg constitue un oxe moieur

de transport inscrits dons le rdseau routier europden. Le bien en question se situe dans la rdgion

agro-gdographique ardennoise. tl pourrait €tre tenu compte des dtudes et des recommondotions

du SDER dans le cadre de dossiers importonts ; notomment rdvision du plan de secteur,
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dloborotion d'un Progromme Communal d'Amdnogement et de Plons Communoux
d'Amenagement, ... ;

- se situe sur le territoire ou la pafiie du territoire communal oU les guides r6gionaux d'urbanisme
suivants sont applicables :

- lsolotion thermique et ventilation des bdtiments ;
- Rdglement gdndral sur les bdtisses relotif d l'accessibilitd et d l'usoge des espoces et
bdtiments ou parties de bdtiments ouverts ou public ou d usoge collectif por les personnes
d mobilitd rdduite;
- Rdglement gdndrol d'urbonisme relatif aux enseignes et oux dispositifs de publicitd ;

- se situe sur le territoire communal oil le guide communal d'urbanisme approuv6 par les Arr6t6s
Minist6riels du 18 septembre 1996 et du 30 juin 1999 et 16put6 approuv6 par la R6gion Wallonne
le 01- f6vrier 2005 est applicable ;

- se situe sur le territoire communal oi une ligne de conduite concernant la cr6ation
d'h6bergements touristiques (autres que les hdtels et les campings) arr6t6e par le Colldge
Communal en date du 08 mai 2023et. modifi6e en date du L2 mars 2024et du L"'septembre
2025 est applicable ;

- est inclus, sur base de la directive CEE - 79/409/CEE, dans le p6rimdtre repris en zone de
protection sp6ciale (ZPS) ; pour information, ces zones contiennent des noyaux avec restrictions
diverses.

- se situe en zone d'al6a d'inondation par d6bordement et ruissellement sur base de la

cartographie approuv6e par le Gouvernement Wallon, ayant pour cons6quence que tout permis
d'urbanisme ou d'urbanisation devra 6tre soumis pour avis au SPW - ARNE Direction des cours
d'eau non navigables de 1e'" cat6gorie - District de Marche ou au SPT- Direction des cours d'eau
non navigable de 2d'" cat6gorie ou non class6 ;

- Les parcellesn"t792D,L793l2E,L793l2G se situe en zone d'assainissement autonome au Sous-bassin
Hydrographique de l'Ourthe d'application depuis le 2 d6cembre 2005;

- Les parcelles n"17938, L793l2B se situent en zone d'assainissement collectif au Sous-bassin
Hydrographique de l'Ourthe d'application depuis le 2 d6cembre 2005;

Concernant les listes de protection et de sauvegarde, nous ne sommes pas inform6s de l'existence de
telles listes concernant la Commune d'Houffalize : ce n'est pas pour autant qu'elles n'existent pas !

Toute servitude officielle ou mdme i titre priv6, pr6sente ou occulte, grevant le bien, figurera sur toutes
les demandes officielles d'urbanisme (permis d'urbanisme, permis de lotir, certificats...)

lnfrastructures:
- Pour ce qui concerne la voirie, merci de s'adresser au gestionnaire qui est le SPW - Mobilit6 et
lnfrastructures - District de Bastogne, rue du March6 Couvert n"9 i 6600 BASTOGNE.

- Pour ce qui concerne l'6quipement en 6lectricit6, merci de s'adresser au gestionnaire qui est
ORES, Avenue Jean Mermoz n'L4 i 6041 GOSSELIES.

- Pour ce qui concerne l'6quipement en eau, merci de s'adresser au gestionnaire quj est la Soci6t6
Wallonne des Eaux (SWDE), Rue de la Concorde n"41 i 4800 VERVIERS.

- Pour ce qui concerne l'6quipement en tdlddistribution, merci de s'adresser au gestionnaire qui
est la Soci6t6 VOO, rue Jean Jaurds n"46 d 4430 ANS.

Nous vous informons 6galement que notre Commune est d6centralis6e en matidre d'urbanisme. Dds
lors, tout projet n6cessitant un permis d'urbanisme ou un permis d'urbanisation devra se conformer
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entidrement aux prescriptions du Guide Communal d'Urbanisme (GCU) ou du permis de lotir ou

d'urbanisation si celui-ci n'est pas p6rim6.

Au niveau du GCU, le bien en cause se situe dans l'unit6 urbanistique n" U.U.5.2 pour la partie reprise

en zone forestidre et dans l'unit6 urbanistique n' U.U.5.3 pour la partie reprise en zone de loisirs.

En cas de division d'un bien, constitu6 d'un ou plusieurs num6ros cadastraux, appartenant au mdme

propri6taire, le Colldge Communal rappelle les obligations,des articles D.lV.2 et D.lV.3 du CoDT.

Pour tout bien situ6 i front de voirie, la situatiori sur terrain 6tant suppos6e parfaitement connue, il ne

pourra 6tre fait usage de l'article 3.129. du Code Civil ; par cons6quent toute pose de filets d'eau et/ou
aqueducs devant le terrain objet de la pr6sente sera i charge exclusive du requ6rant dans le respect

des prescriptions,i solliciter auprds du gestionnaire de la voirie.

Nous vous prions de croire, Maitre, Madame, Monsieur, en l'expression de notre consid6ration

distingu6e.

PAR LE COLLEGE, LE t8/O5/2O26

96n6ral, La Bourgmestre,
J. DEVILLEU Er.*-'.

\(e,

Agent traitant : Cindy Dugailtiez 061128.00.57
Service Urbanisme ouvert au public tous les jours sauf te mardi matin et [e vendredi toute [a

cindv.dusai[[iez@houffatize. be
journ6e uniquement sur rendez-vous


